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REGLEMENT INTERIEUR
Association « Forum sur la Gouvernance de l’Internet » 
en Côte d’Ivoire (FGI-COTE D’IVOIRE)
	














PREAMBULE

Le présent Règlement Intérieur est adopté par l’Assemblée Générale des membres du Forum sur la Gouvernance de l’Internet en Côte d’Ivoire 
(FGI-COTE D’IVOIRE) en date du 12 Juillet 2019 en application de l’article 17 des Statuts.
Il a pour objet de compléter les dispositions statutaires et de préciser les modalités de leur mise en œuvre.
Il s’impose à tous les membres de l’Association du seul fait de leur adhésion ou de leur acceptation de la qualité de membre. 
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Il est inopposable aux tiers, à moins qu’il ne soit établi qu’ils avaient connaissance de ses dispositions. 


	














TITRE PREMIER : DISPOSITION GENERALE

ARTICLE 1 : 
Le présent Règlement Intérieur a pour but de compléter les dispositions statutaires de l’association dénommée Forum sur la Gouvernance de l’Internet en Côte d’Ivoire (FGI-COTE D’IVOIRE) et de préciser les modalités de leur mise en œuvre conformément à l’ARTICLE28 des Statuts de l’association. 

TITRE II : ENGAGEMENT 
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ARTICLE 2 : 
Les membres de l’Association s’engagent à ne pas porter atteinte aux intérêts de celle-ci et à respecter ses Statuts et le présent Règlement Intérieur, y compris les Annexes de ce dernier.

TITRE III : MEMBRES – ADHESION - REPRESENTATION - DROITS – DISCIPLINE - DEMISSION

ARTICLE 3 : 
Les membres sont les personnes morales ou physiques dont la demande d’adhésion a été agréée par le Bureau Exécutif.

ARTICLE 4 : 
Les candidats à l’adhésion doivent adresser à l’Association, par tout moyen physique ou électronique, un formulaire de demande d’adhésion rempli à cet effet.

Ce formulaire de demande d’adhésion est disponible sur le site internet de l’Association ou fourni par elle.
Le Bureau Exécutif statue souverainement sur les demandes d’adhésion. 
Le refus d’agrément d’une demande d’adhésion doit être notifié à l’intéressé. En cas de perte de la qualité de membre pour une des raisons visées à l’article 12 des Statuts, la procédure d’agrément s’applique aux personnes souhaitant redevenir membre. 
ARTICLE 5 : 
Toute personne morale membre de l’Association est tenue de désigner une personne physique pour la représenter.
La désignation ou le remplacement du représentant doit être notifié auBureau Exécutif par courrier physique ou électronique adressé au Président.
Vis-à-vis de l’Association, le représentant est réputé agir au nom de la personne morale.

ARTICLE 6 : 
Sous réserve des droits dont l’exercice est conditionné par la qualité de membre actif, tout membre a le droit de participer à la vie de l’association, notamment : 
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En prenant part à ses activités ; 
En communiquant avec les autres membres aux moyens des outils mis en place à cet effet ;
En assistant et/ou en votant à l’Assemblée Générale ; 
En présentant sa candidature au Bureau. 
Toute restriction aux droits des membres doit résulter d’une procédure disciplinaire ouverte et conduite selon les règles fixées par le présent Règlement Intérieur. 

ARTICLE 7 : 
Les sanctions pouvant être prononcées contre un membre sont les suivantes :
• l’avertissement ;
• la suspension ou l’aménagement temporaire de tout ou partie des droits de membre ;
• l’exclusion.

ARTICLE 8 : 
Le Bureau Exécutif peut prononcer une mesure d’avertissement, de suspension ou d’aménagement temporaire de tout ou partie des droits de membre définis à l’article 6 du présent Règlement Intérieur. La décision d’avertissement ou de suspension ou d’aménagement des droits doit être en adéquation avec  la stabilité et le bon fonctionnement de l’Association et proportionnée aux faits reprochés.
L’avertissement ne peut entraîner aucune limitation des droits du membre concerné.

ARTICLE 9 :
En cas de décision de suspension ou d’aménagement temporaire de tout ou partie des droits de membre, le Bureau Exécutif fixe la durée de la suspension ou de l’aménagement en tenant compte de la gravité des faits reprochés. La durée de la suspension ou de l’aménagement ne peut excéder 3 mois.
La décision de suspendre ou d’aménager tout ou partie des droits d’un membre candidat au Bureau Exécutif doit être spécialement motivée.
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ARTICLE 10 : 
La démission d’un membre prend effet immédiatement dès réception de la demande formulée par le membre par courrier physique ou électronique.
Le membre démissionnaire de l’Association n’a pas à motiver sa demande.

ARTICLE 11 :
L’exclusion peut être prononcée suite à tout fait portant gravement atteinte au fonctionnement normal, à la stabilité et aux intérêts essentiels de l’Association ainsi que la violation répétée des Statuts et du Règlement Intérieur.
Une exclusion ne peut être prononcée qu’après une procédure contradictoire.
La procédure est conduite selon la procédure fixée par le présent Règlement Intérieur. 

ARTICLE 12 : 
L’ouverture d’une procédure disciplinaire contre un membre de l’Association est décidée par le Bureau Exécutif à la majorité simple. Lorsqu’il décide de l’ouverture d’une procédure disciplinaire, le Bureau Exécutif doit faire état de tout fait, acte, déclaration, agissement, prises de position ou autres d’un membre qui seraient contraires aux statuts ou au Règlement Intérieur ou en contradiction avec les objectifs et intérêts du FGI-COTE D’IVOIRE.
Le membre concerné est informé par la Commission de discipline, par écrit et dans les meilleurs délais, de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son encontre. Cette information contient l’énoncé des faits reprochés.
La Commission de discipline fixe au membre concerné un délai pour faire connaître par écrit ses observations. Ce délai court à compter de l’information relative à l’ouverture de la procédure disciplinaire et ne peut être inférieur à cinq (5) jours.
La Commission de discipline organisera une séance d’audition du membre mis en cause dans un délai qui ne peut excéder dix (10) jours à compter de la date de réception de la réponse du membre mis en cause.
Le membre concerné indique s’il entend se faire assister par une autre personne. Seul un autre membre actif ou bienfaiteur adhérant au moment des faits reprochés ou un membre d’honneur peut assister le membre concerné. L’audition n’est pas publique.
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Après avoir recueilli les observations du membre concerné et l’avoir entendu, la Commission de discipline rend une décision par écrit à une date qu’elle fixera. La décision prise peut être une relaxe, un avertissement, une suspension ou un aménagement temporaire de tout ou partie des droits de membre, ou encore une exclusion.
Le droit de présenter sa candidature au Bureau Exécutif de l’Association ne peut jamais être suspendu ou aménagé par la Commission de discipline.
La Commission de discipline établit un rapport sur la procédure disciplinaire. Ce rapport est présenté au Bureau Exécutif.

TITRE IV : COTISATIONS 
ARTICLE 13 : 
Le montant annuel des cotisations est fixé comme suit :
· Personne morale : 100 000F CFA
· Personnephysique : 12 000 F CFA

TITRE V : ADMINISTRATION


ARTICLE 14 : 
Les membres du Bureau Exécutif sont élus pour un mandat de deux (2) ans renouvelable une fois. Les membres du Bureau Exécutif sont désignés par leurs composantes.
L’élection de chaque membre du Bureau se fait individuellement à un seul tour de scrutin et à bulletin secret.
En cas de vacance d’un poste, l’Assemblée Générale extraordinaire élit un nouveau membre pour compléter l’effectif du Bureau.

ARTICLE 15 : 
Le Bureau assure la gestion quotidienne de l’Association sous la direction de son Président et s’assure de l’exécution de toutes les résolutions prises par l’Assemblée Générale.
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Sont de la compétence du Bureau Exécutif les décisions suivantes : 
L’établissement et l’arrêté des comptes annuels de l’Association ; 
L’élaboration du budget ;
L’élaboration du plan d’actions ;
L’élaboration du rapport à présenter à chaque Assemblée Générale ;
Toute proposition de modification des Statuts ou du Règlement Intérieur ;
Toute décision de mettre fin au contrat du personnel salarié de l’Association.
Le Bureau peut conférer à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers, membres ou non de l’Association, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés et avec ou sans faculté pour les mandataires de consentir eux-mêmes toute substitution totale ou partielle.

ARTICLE 16 : 
Le Bureau Exécutif se réunit physiquement ou par tout moyen électronique une fois tous les deux mois en réunion ordinaire. 
L’ordre du jour figure dans la convocation ; il est arrêté par le Président qui convoque les membres du Bureau.
La convocation indique les date et heure de la réunion et peut être adressée par tout moyen physique ou électronique.
En cas d’empêchement, tout membre du Bureau peut se faire représenter par un de ses pairs par tout moyen écrit. Un membre du Bureau ne peut représenter plus d’une personne.

ARTICLE 17 : 
Les délibérations du Bureau Exécutif ont lieu à bulletin secret.
Les membres du Bureau Exécutif ayant participé à une réunion en ligne sont réputés présents. 

ARTICLE 18 : 
Les délibérations du Bureau Exécutif sont constatées par un procès-verbal.
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ARTICLE 19 : 
Le Président est investi vis à vis des tiers des pouvoirs pour agir en toutes circonstances au nom de l’Association et engager celle-ci pour tous les actes et opérations accomplis dans le cadre de son objet, sous réserve des pouvoirs expressément attribués par les Statuts et le présent Règlement Intérieur à l’Assemblée Générale et au Bureau.
Il préside l’Assemblée Générale dont il est le mandataire permanent.
Il incombe généralement au Président d’accomplir tous les actes d’administration et de gestion utiles au bon fonctionnement de l’Association, et d’ordonner les dépenses.
Le Président possède la signature de l’Association qu’il pourra, le cas échéant, déléguer à un ou plusieurs mandataires de son choix.
Il est notamment responsable du recrutement du personnel administratif et technique de l’Association. Les agents salariés de l’Association sont placés sous ses ordres.
Le Président représente l’Association dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux.
Il a la faculté, sous sa propre responsabilité, de substituer partiellement dans ses pouvoirs tous mandataires spéciaux et temporaires qu’il avisera.
En cas d’empêchement du Président, le Vice-président assure l’intérim.
ARTICLE 20 :
Le Vice-président seconde le Président et le remplace en cas d’empêchement.
Sa tâche principale consiste en l’élaboration du plan d’activités annuellesde l’association en collaboration avec le Secrétaire Général et le Trésorier.

ARTICLE 21 : 
Le Secrétaire Général rédige les procès-verbaux des séances du Bureau Exécutif et de l’Assemblée Générale.
Il est responsable de la tenue et de la conservation des registres de l’Association et de l’accomplissement des formalités prescrites par la loi.
Il est également responsable de la tenue et de la conservation des autres documents administratifs de l’Association, notamment de la liste des membres et des données nécessaires à la gestion et au fonctionnement l’Association.
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En cas deremplacement du Secrétaire Général et, en tout cas, après chaque renouvellement du Bureau, le Secrétaire Général sortant communique l’ensemble des documents au Secrétaire Général entrant.

ARTICLE 22 : 
Le Secrétaire Général Adjoint assiste le Secrétaire Général dans ses attributions et le remplace en cas d’empêchement.

ARTICLE 23 : 
Le Trésorier est dépositaire des fonds de l’Association ; il recouvre les cotisations et autres créances, et règle les dépenses sur visa du Président.
Il est responsable de la tenue de la comptabilité de l’Association, de la conservation des pièces comptables et de la préparation du projet de budget de l’Association.
Il fait ouvrir et fonctionner tout compte de dépôts, de titres ou d’espèces sous le contrôle permanent du Bureau Exécutif.
Il prépare le rapport financier annuel de l’Association pour adoption par l'Assemblée Générale.


ARTICLE 24 :
Le Trésorier Adjoint assiste le Trésorier dans ses attributions et le remplace en cas d’empêchement.

ARTICLE 25 : 
Le Chargé de Communication a pour mission d’élaborer et d’exécuter le plan annuel de communication.

ARTICLE 26 :
En cas de vacance d’un poste du Bureau Exécutif pour quelque raison que ce soit, l’Assemblée Générale procède immédiatement à l’élection d’un nouveau membre issu de la même composante pour la durée restante à courir du mandat de son prédécesseur. 
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TITRE VI : ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 27 : 	
L’Assemblée Générale se compose de l’ensemble des membres de l’Association.
Chaque membre actif ou bienfaiteur admis à siéger à l’Assemblée Générale dispose d’une voix.

ARTICLE 28 : 
L’Assemblée Générale se réunit physiquement ou par tout moyen électronique une fois chaque année en session ordinaire pour statuer :
1- sur les rapports d’activités et financier;
2- sur leprogramme d’activités  etle budget de l’exercice à venir ;
3- sur toutes autres questions figurant à l’ordre du jour.

ARTICLE 29 : 
A la demande d’au moins10% des membres de l’Association, un point peut être inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale.

ARTICLE 30 : 
Les rapports d’activités et financier ainsi que leprojet de budget de l’exercice à venir sont mis à la disposition des membres de l’Association par moyen électronique quinze (15) jours précédant la réunion de l’Assemblée Générale annuelle.

ARTICLE 31 : 
Le vote par procuration est admis dans les conditions suivantes :
Le mandant et le mandataire doivent être des membres actifs ou bienfaiteurs à jour de leur cotisation et jouir de leur droit de vote;
Un mandant peut représenter au plus deux mandataires. 
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ARTICLE 32 : 
Il ne peut être délibéré que sur des questions inscrites à l’ordre du jour. Les délibérations ont lieu à bulletin secret.

ARTICLE 33: 
Les délibérations de l’Assemblée Générale sont constatées par un procès-verbal signé par le Président et le Secrétaire de séance. Les procès-verbaux sont transmis à tous les membres actifs ou bienfaiteurs et sont conservés au siège de l’Association.

TITRE VII : EXERCICE COMPTABLE – RAPPORT FINANCIER

ARTICLE 34 : 
L’exercice comptable commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.
Le changement de date de clôture de l’exercice comptable ne peut être décidé que par l’Assemblée Générale. 

ARTICLE 35 : 
Le rapport financier comprend un bilan décrivant séparément les éléments actifs et passifs de l’Association, un compte de résultat récapitulant les produits et les charges ou de paiement, ainsi qu’une annexe complétant et commentant l’information donnée dans les bilans et compte de résultat. Il est établi par le Bureau Exécutif dans les cinq mois de la clôture de chaque exercice. 
Le bilan doit être certifié.

TITRE VIII : ANNEXES 

ARTICLE 36 : 
Les décisions de l’Assemblée Généraleinterprétant les Statuts s’imposent à tous les membres de l’Association à compter de leur publication 
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ARTICLE 37: 
Le Bureau Exécutif peut joindre en annexe du Règlement Intérieur tout document réglementant un point précis de la vie associative. 

ARTICLE 38 : 
Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur dès son adoption en Assemblée Générale constitutive et sa publication.


Fait à Abidjan le 12 Juillet 2019



L’Assemblée Générale Constitutive



Président                                                                              Secrétaire de Séance
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